Fiche d’information à compléter par les mairies de Charente

et à retourner par messagerie à : bernard.valentin@charente.pref.gouv.fr
ou par fax au     05 45 95 75 05
1/ Nom de la commune : AUSSAC VADALLE

2/ Le Maire : (rayer les mentions inutiles) :     Monsieur         

Nom et prénom : LIOT GERARD

Adresse complète : RAVAUD 16560 AUSSAC VADALLE 

Numéro(s) de téléphone personnel(s)  (en cas de numéros multiples, préciser domicile, bureau, portable). 

· N°  DOMICILE : 05 45 20 37 75

· N° PORTABLE : 06 75 75 72 68

· N°

3/ La Mairie

N° de téléphone public : 05 45 20 61 60

N° de télécopieur : 05 45 20 76 36

Adresse de messagerie : aussac.vadalle@wanadoo.fr

Pour les communes ayant ouvert un site Internet, adresse du site :

Jours et heures d’ouverture de la mairie au public : 

Lundi Mercredi Jeudi de 13h30 à 17h30

4/ Secrétaire de mairie : 

Nom, prénom, METAYER ANNICK

N° de téléphone :

Si la secrétaire assure des permanences dans plusieurs mairies, indiquer ici les mairies concernées :

5/ Correspondant de défense :

	Nom prénom
	Téléphone(s)
	Fax
	E-mal

	
	
	
	


6/ Correspondant risques sanitaires (plan variole, grippe aviaire ...)

	Nom prénom
	Téléphone(s)
	Fax
	E-mal

	
	
	
	


7/ Canicule et Grand froid :

Nom et prénom du correspondant :

Téléphone(s)

Fax

E-mail

Recensement des personnes vulnérables : 

· Date d’ouverture du registre :

· Nombre de personnes recensées :

· Nombre de lieux de rafraîchissement :

4/ Informations GALA pour la diffusion de l’alerte :

Dans le cadre de la nouvelle organisation ORSEC l’État diffuse l’alerte auprès des mairies. A charge pour les maires de mettre en place un dispositif de réception de l’alerte 24h sur 24h afin d’être en mesure d’informer les populations. 

Ainsi, depuis janvier 2007, la préfecture a mis en oeuvre un système de gestion automatique de diffusion de l’alerte (GALA) qui vous envoie les messages sur le fax et/ou la messagerie de la mairie, dans un temps très court. (404 mairies servies en une trentaine de minutes).

Afin de vous permettre d’en prendre connaissance même en période de fermeture des bureaux, ce système diffuse parallèlement un message téléphonique préalablement enregistré par nos soins qui vous informe de la présence du fax et/ou du message en mairie et vous invite à en prendre connaissance. 

Cette diffusion est effectuée par un automate, sur les numéros qui nous ont été communiqués par les maires en décembre 2006. L’automate appelle en priorité la mairie puis, en cas de non réponse, le premier numéro de la liste, puis le second ... jusqu’à ce qu’un des destinataires décroche, écoute le message et le valide.

Nous vous demandons d’inscrire ci-dessous, la liste des numéros que vous souhaitez voir appeler, dans l’ordre. Il peut s’agir d’un ou plusieurs numéros privés du maire, d’un adjoint, d’un collaborateur, d’une secrétaire ou toute autre personne susceptible de se rendre à la mairie pour prendre connaissance du fax ou du message électronique. Le premier N° de la liste sera systématiquement celui de la mairie (N° public). S’il existe un numéro unique d’astreinte, nous vous conseillons de le placer en N° 2 dans la liste ci-dessous.

·  N°  1. Ne rien inscrire ici. Le premier numéro appelé sera systématiquement le téléphone public de la mairie que vous avez mentionné au paragraphe 3 ci-dessus. 

· N° 2 

· N° 3 

· N° 4 

· N° 5

· N° 6

· N° 7

Pour des raisons d’efficacité, nous vous demandons de nous communiquer au minimum 3 numéros (en plus du premier de la liste)

Merci de bien vouloir nous communiquer également tout changement qui pourrait intervenir en cours d’année sur tout ou partie des informations contenues dans cette fiche.
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